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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________    ______________________
JEAN-GUY LEMIEUX MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 734-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT la détermination des conditions de
travail de madame Nathalie Boisvert comme membre
du conseil d’administration et présidente-directrice
générale du Centre régional de santé et de services
sociaux de la Baie-James

ATTENDU QUE la partie IV.2 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) prévoit
des dispositions particulières applicables dans une
partie de la région du Nord-du-Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 530.44 de cette loi,
un seul établissement public a son siège sur le territoire
visé par la partie IV.2;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 207 du chapitre 39
des lois de 1998, le Centre de santé et de services
sociaux de la Radissonie est l’établissement visé à la
partie IV.2 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 322 de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux, l’inspec-
teur général des institutions financières a délivré le
20 novembre 1998 des lettres patentes supplémentaires
au Centre de santé et de services sociaux de la Radissonie
changeant son nom en celui de Centre régional de santé
et de services sociaux de la Baie-James;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 9° de l’arti-
cle 530.62 de cette loi, le conseil d’administration de
l’établissement visé par la partie IV.2 est notamment
composé d’un président-directeur général de l’établisse-
ment, nommé par le ministre;

ATTENDU QUE l’article 530.72.1 de cette loi prévoit
que les dispositions de la présente loi applicables au
directeur général d’un établissement public de même
que celles des articles 399, 400, 403 et 413.1 s’appliquent,
compte tenu des adaptations nécessaires, au président-
directeur général de l’établissement visé par la partie IV.2;

ATTENDU QUE l’article 399 de cette loi prévoit
notamment que le mandat du président-directeur général
est d’une durée d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de
cette loi prévoit que le gouvernement détermine la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a nommé madame Nathalie Boisvert présidente-
directrice générale du Centre régional de santé et de
services sociaux de la Baie-James pour un mandat de
trois ans à compter du 25 juillet 2011 et qu’il y a lieu
pour le gouvernement de déterminer ses conditions de
travail à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QU’à titre de membre du conseil d’administration et
présidente-directrice générale du Centre régional de santé
et de services sociaux de la Baie-James, madame Nathalie
Boisvert reçoive un traitement annuel de 115 554 $ à
compter du 25 juillet 2011;

QUE le Règlement sur certaines conditions de travail
applicables aux hors-cadres des agences et des établisse-
ments publics de santé et de services sociaux s’applique
à madame Nathalie Boisvert selon les dispositions
applicables à une hors-cadre du niveau 6 (HC6).

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 735-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT l’établissement d’un programme d’aide
financière spécifique relatif à l’imminence de mouve-
ments de sol au bénéfice des propriétaires de la résidence
principale sise au 621, chemin de la Haute-Rivière,
sur le territoire de la Ville de Châteauguay

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 101 de la Loi sur
la sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3), le gouvernement
peut établir, en y fixant les conditions d’admissibilité,
les barèmes et les modalités de versement, des program-
mes d’indemnisation ou d’aide financière spécifiques à
un sinistre, à un autre événement qui compromet la
sécurité des personnes ou à l’imminence de l’un de ces
événements, pour répondre, le cas échéant, aux besoins
particuliers de la situation;
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